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ARTICLE 2

Dans l’alinéa 2 de cet article, supprimer les mots : 

« ainsi qu'en matière de surveillance prévue à l'article L. 534-1 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Concentrer  dans  la même instance  les  pouvoirs  d'avis  sur  les  autorisations  d'OGM (y
compris les prescriptions qui les accompagnent) et les pouvoirs de suivi et de surveillance du bien
fondé de ces mêmes autorisations et de l'efficacité de ces mêmes prescriptions n'est pas de nature à
garantir  une  neutralité  suffisante  pour  une  surveillance  acceptable  des  OGM.  Deux  instances
distinctes doivent assurer ces deux fonctions distinctes. 


